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Arrêté n°                                             

portant composition du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail de
la préfecture de la Creuse

La préfète de la Creuse
         Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits etobligations des
fonctionnaires, ensemble la loi n°84-16 du 11 juillet 1984 modifiée portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique ;

Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygièneet à la sécurité du
travail ainsi qu'à la prévention médicale dans la fonction publique ; 

Vu l’arrêté du 21 juillet 2014 portant création du comité d'hygiène, de sécurité et des
conditions de travail de service déconcentré dans certainsservices déconcentrés du ministère de
l'intérieur ;

Vu l’arrêté n° 2014-283-01 du 10 octobre 2014 portant composition du comité d’hygiène,
de sécurité et des conditions de travail de la préfecture de la Creuse ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture, 

Arrête :

Article 1er

Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail départemental est composé comme
suit :

a) Représentants de l’administration :

- le préfet, président ;

- le secrétaire général de la préfecture ;

b) Représentants du personnel :

4 représentants titulaires et 4 représentants suppléants.

c) Le médecin de prévention ;
d) Des assistants de prévention et des conseillers de prévention ;
e) Des inspecteurs santé et sécurité au travail.

Le préfet est assisté, en tant que de besoin, par les membres de l'administration exerçant des
fonctions de responsabilité et concernés par des questions soumises à l'avis du comité. 
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Article 2 

L’arrêté du 10 octobre 2014 portant composition du comité d'hygiène, de sécurité et des
conditions de travail départemental de la préfecture de la Creuse susvisé est abrogé.

Article 3 

Le présent arrêté entre en vigueur en vue du prochain renouvellement général des instances
représentatives du personnel de la fonction publique.

Article 4 

Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Creuse. 

La Préfète, 

Signé : Magali DEBATTE
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Arrêté n° 

portant composition du comité technique départemental de la préfecture de la
Creuse

La Préfète de la Creuse

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits etobligations des
fonctionnaires, ensemble la loi n°84-16 du 11 juillet 1984 modifiée portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique ;

Vu le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 modifié relatif aux comités techniques dans
les administrations et les établissements publics de l’Etat ; 

Vu l’arrêté du 21 juillet 2014 modifié portant création des comités techniques de service
déconcentré dans certains services déconcentrés du ministère de l’intérieur ;

Vu l’arrêté n° 2014-272-06 en date du 29 septembre 2014 portantcomposition du comité
technique départemental de la préfecture de la Creuse ;

Après consultation des membres du Comité Technique de Proximité le 5 juin 2018 ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture, 

Arrête :

Article 1er

Le comité technique départemental est composé comme suit :

a) Représentants de l’administration   :

- le préfet, président ;

- le secrétaire général de la préfecture ;

b) Représentants du personnel     :

4  représentants titulaires et 4 représentants suppléants.
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Article 2

Les listes de candidats présentées par les organisations syndicales pour l’élection organisée en
2018 comprennent un nombre de femmes et un nombre d’hommes correspondant aux72,64 %
de femmes et 27,36 % d’hommes composant les effectifs représentés au sein de ce comité. 

Article 3

L’arrêté n° 2014- 272-06 en date du 29 septembre 2014 portant composition du comité technique
départemental de la préfecture de la Creuse susvisé est abrogé.

Article 4 

Le présent arrêté entre en vigueur en vue du prochain renouvellement général des instances
représentatives du personnel de la fonction publique.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Creuse. 

La Préfète, 

Signé : Magali DEBATTE
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ARRETE N°2018-35

VU :

- le code de l'Action Sociale et des Familles ;

- le code de la Santé Publique,

- la Loi n° 82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions,

- les lois n° 83-8 du 7 janvier 1983 et  n° 83-663 du 22 juillet 1983 relatives à la
répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et
l'Etat ;

- la  loi  n°  86-17 du 6 janvier  1986 adaptant  la  législation  sanitaire  et  sociale  aux
transferts de compétence en matière d'aide sociale et de santé et notamment ses
articles 18 à 20;

- la loi n°91-748 du 31 juillet 1991 portant réforme hospitalière ;

- la loi n°2002  du 02 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ;

- le Décret n° 83.1067 du 8 Décembre 1983 relatif aux transferts de compétences en
matière d'action sociale et de santé ;

- le  Décret  n°  92.776  du  31  Juillet  1992  relatif  au  régime  budgétaire  financier  et
comptable des établissements publics de santé ;

- le Décret n° 90.359 du 11 avril 1990 relatif aux contentieux de la tarification sanitaire
et sociale et au Conseil Supérieur de l’Aide Sociale ;

- le décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable
et financière, et aux modalités de financement et de tarification des établissements et
services  sociaux  et  médico-sociaux  modifiant  le  code  de  l'Action  Sociale  et  des
Familles;

- le Décret n° 2006-422 du 7 avril 2006 relatif à la gestion budgétaire, comptable et
financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et
services sociaux et médico-sociaux et des lieux de vie et d’accueil et modifiant le code
de l’action sociale et des familles,

- l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les modèles de documents prévus aux articles 9,
12, 16, 18, 19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 ;

- les propositions de prix de journée déposées dans les délais réglementaires, au titre
de l'exercice 2018, par le service mentionné à l'article 1er du présent arrêté ;

SUR rapport  et  propositions  de  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  et  de
Monsieur le Directeur Interrégional de la Protection Judiciaire de la Jeunesse,

ARRETENT

Article 1 :  les  tarifs  de  prestations  applicables  aux  personnes  hébergées  dans
l'établissement ci-après désigné, sont fixés ainsi qu'il suit, à compter du 1er avril 2018. 

NOM DE L'ETABLISSEMENT : CDEF 
GUÉRET  

Tarifs Journaliers  :                     
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Internat   237,14 €

Annexe Vill'Ado   302,49 €

Recettes forfaitaires au titre de l'exercice 2018 :     2 348 812,17 €

Les mensualités applicables à compter de la date d'entrée en vigueur du présent arrêté
sont d'un montant de : 200 341,70 €

Article 1 :  conformément  à  l’article  7  de  l’ordonnance  n°2005-1477  du
1er décembre 2005,  les  tarifs  fixés  au  1er avril 2017  tiennent  compte  des  produits
facturés sur la base de l’exercice 2016 pour les mois de janvier, février et mars.

Article 2 :  les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au siège
de la commission  interrégionale de la tarification sanitaire et sociale de Bordeaux dans
le délai franc d'un mois à compter de sa publication, ou à l'égard des personnes et
organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

Article 3 :  Monsieur  le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture,  Monsieur  le  Payeur
Départemental,  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services,  Monsieur  le  Directeur
Interrégional de la Protection Judiciaire de la  Jeunesse, Messieurs les Présidents des
Commissions  Administratives,  des  Commissions  de  Surveillance  ou  des  Conseils
d'Administrations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté  qui  sera  notifié  à  l'établissement  intéressé  et  inséré  au  Recueil  des  Actes
Administratifs du Département.

GUERET, le 04 avril 2018

LE PREFET,
Signé : Philippe CHOPIN LA PRESIDENTE DU CONSEIL 

DEPARTEMENTAL
Pour la Présidente du Conseil Départemental

et par délégation,
le Vice-Président,

Signé : Gérard GAUDIN
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Arrêté donnant délégation de signature à Monsieur Cédric GOURJAULT,
Chargé d’études documentaires au Service des Archives départementales de la Creuse

La Directrice du Service des Archives départementales de la Creuse,

VU le code du Patrimoine, livre II

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 1421-1 à L 1421-2, D
1421-1 à D 1421-2,

VU  la loi n° 82-113 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, départements et
régions ;

VU le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 portant charte de la déconcentration ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

VU  le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la
délégation de signature des préfets et des hauts commissaires de la République en Polynésie française
et en Nouvelle Calédonie ;

VU le  décret n° 2011-574 du 24 mai 2011 relatif à la partie réglementaire du code du patrimoine
(livres Ier à VI)

VU  le décret du 9 mai 2018 nommant Mme Magali DEBATTE, administrative civile hors classe,
secrétaire générale pour les affaires régionales des Hauts-de-France, Préfète de la Creuse ;

VU l’attestation du Ministère de la Culture et de la Communication du 24 juin 2013 chargeant Mme
Pascale  BUGAT,  Conservateur  en  chef  du  patrimoine,  d’exercer  les  fonctions  de  directrice  des
Archives départementales de la Creuse ;

VU  l’arrêté n° 23-2018-06-04-014 du 4 juin 2018 donnant délégation de signature à Mme Pascale
BUGAT, Directrice du service des Archives départementales de la Creuse ;

VU  l’arrêté  n°  14016023  portant  recrutement  par  intégration  directe  de  Monsieur  Cédric
GOURJAULT dans le corps des chargés d’études documentaires, du Ministère de la Culture et de la
Communication à compter du 17 novembre 2014 ;

ARRETE

Article 1  er :

Délégation de signature est donnée, en l’absence de Madame la Directrice du Service des Archives
départementales,  à Monsieur  Cédric GOURJAULT,  chargé d’études  documentaires  au Service  des
Archives  départementales  de  la  Creuse,  à  l’effet  de  signer  dans  le  cadre  de  ses  attributions  et
compétences, toutes correspondances, rapports, visas et décisions relatifs aux matières énumérées ci-
dessous :

1
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a) Contrôle scientifique et technique des archives des collectivités territoriales :

- correspondances, rapports et avis relatifs à l’exercice du contrôle scientifique et technique et d’Etat
sur  les  archives  des  collectivités  territoriales,  à  l’exclusion  des  décisions  et  mises  en  demeure
concernant  le  dépôt  des  archives des communes aux Archives  départementales  en application des
articles L. 1421-7 à L. 1421-9 du code général des collectivités territoriales ;

- visas préalables à l’élimination des documents d’archives des collectivités territoriales.

b) Contrôle des archives publiques et privées découlant du code du patrimoine et du décret n°
2011-574 du 24 mai 2011 relatif à la partie réglementaire du code du patrimoine (livres Ier à
VI):

-  documents  liés  au  contrôle  de  la  conservation,  du  tri,  du  classement,  de  l’inventaire  et  de  la
communication  des  archives  des  services  de  l’Etat,  des  établissements  et  entreprises  publics,  des
organismes de droit privé chargés de la gestion des services publics ou d’une mission de service public
et des officiers publics ou ministériels ;

- visas préalables à l’élimination des documents d’archives des services de l’Etat ;

- documents liés à la protection du patrimoine archivistique privé.

c) Coordination  de  l’activité  des  services  d’archives  dans  les  limites  du  département,
correspondances et rapports

Article 2 :

Les arrêtés, correspondances adressées aux parlementaires et aux membres du conseil régional et du
conseil départemental, ainsi que les circulaires adressées aux maires du département ou à l’ensemble
des chefs de service de l’Etat sont réservés à la signature exclusive du Préfet.

La correspondance relative à la gestion du personnel de l’Etat mis à disposition auprès du Conseil
départemental ainsi que la correspondance adressée à Monsieur le Directeur général des patrimoines et
à  Monsieur le  Directeur chargé des Archives de France sont  réservés à la signature  exclusive du
Directeur du Service des Archives départementales ou, en cas d’absence ou d’empêchement, du Préfet.

Article 3 :

Madame la Directrice du service des Archives départementales est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes administratifs de la Préfecture de la Creuse et dont une
copie sera adressée à Madame la Présidente du Conseil départemental.

Fait à Guéret, le 11 juin 2018
Le conservateur en chef du patrimoine,

Directrice des Archives départementales de la Creuse

Signé : Pascale Bugat

2
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Préfecture de la Creuse

23-2018-06-08-004

arrêté fixant la liste des candidats à l'élection municipale

partielle complémentaire de la commune de SOUS

PARSAT des 24 juin et 1er juillet 2018
élection municipale complémentaire SOUS-PARSAT des 24 juin et 1er juin 2018
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Préfecture

Direction de la Citoyenneté

et de la Légalité

Bureau des Élections et de la
Réglementation

Arrêté n° 23-2018-                      en date du 
fixant la liste des candidats à l’élection municipale partielle complémentaire

de la commune de SOUS-PARSAT des 24 juin et 1er juillet 2018

La Préfète de la Creuse,
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite,

VU le code électoral, et notamment son article L. 258 ;

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-8 et L. 2122-14 ;

VU la démission en date du 16 avril 2018, acceptée par Monsieur le Préfet de la Creuse le 26 avril 2018 de Madame
Annie BEAUX, de son mandat de maire et conseiller municipal de SOUS-PARSAT ;

VU la démission en date du 16 avril 2018, acceptée par Monsieur le Préfet de la Creuse le 26 avril 2018, de Monsieur
Georges DECKER, de son mandat d’adjoint au maire de SOUS-PARSAT et conseiller municipal ;

VU la démission en date du 16 avril 2018 de Madame Nelly GUILLEMOT, de son mandat de conseillère municipale ;

VU l’arrêté n° 23-2018-05-18-002 en date du 18 mai 2018 portant convocation des électrices et des électeurs de la
commune de SOUS-PARSAT ;

CONSIDERANT QUE, pour ces circonstances, le conseil municipal de SOUS-PARSAT doit être complété ;

CONSIDERANT les candidatures déposées pour les 1er et 2ᵉ tours, à la préfecture de la Creuse, les lundi 4 et
mardi 5 juin 2018 de 9h à 17h ;

SUR PROPOSITON DE M. le Secrétaire Général de la préfecture de la Creuse,

ARRÊTE :

Article 1  er   - La liste des candidats admis à se présenter au premier tour de scrutin du dimanche 24 juin 2018 et,
éventuellement,  au  deuxième  tour  le  dimanche  1er juillet  2018,  pour  l’élection  municipale  partielle
complémentaire dans la commune de SOUS-PARSAT est annexée au présent arrêté.

Article 2     -   M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse et Monsieur le Maire par intérim de la commune
de SOUS-PARSAT sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché
aux emplacements habituellement réservés à cet effet.

Fait à Guéret, le 8 juin 2018

Pour la Préfète et par délégation,
Le Secrétaire Général,

                         

signé : Olivier MAUREL
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LISTE DES CANDIDATS À L’ÉLECTION MUNICIPALE PARTIELLE

COMPLÉMENTAIRE DE SOUS-PARSAT

DES DIMANCHES 24 Juin et 1er juillet 2018

- Mme AUGER Karine

- M. BERNARD Stéphane

Vu pour être annexé à mon arrêté en date de ce jour, le 8 juin 2018

     Pour la Préfète et par délégation,
Le Secrétaire Général,

signé : Olivier MAUREL
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Préfecture de la Creuse

23-2018-04-27-011

Arrêté n° 2018-38 fixant les tarifs de l'AECJF 
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ARRETE N°AR 2018-38

VU :

- le code de l'Action Sociale et des Familles ;

- le code de la Santé Publique,

- la Loi n° 82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions,

- les lois n° 83-8 du 7 janvier 1983 et  n° 83-663 du 22 juillet 1983 relatives à la
répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et
l'Etat ;

- la  loi  n°  86-17 du 6 janvier  1986 adaptant  la  législation  sanitaire  et  sociale  aux
transferts de compétence en matière d'aide sociale et de santé et notamment ses
articles 18 à 20;

- la loi n°91-748 du 31 juillet 1991 portant réforme hospitalière ;

- la loi n°2002  du 02 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ;

- le Décret n° 83.1067 du 8 Décembre 1983 relatif aux transferts de compétences en
matière d'action sociale et de santé ;

- le  Décret  n°  92.776  du  31  Juillet  1992  relatif  au  régime  budgétaire  financier  et
comptable des établissements publics de santé ;

- le Décret n° 90.359 du 11 avril 1990 relatif aux contentieux de la tarification sanitaire
et sociale et au Conseil Supérieur de l’Aide Sociale ;

- le décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable
et financière, et aux modalités de financement et de tarification des établissements et
services  sociaux  et  médico-sociaux  modifiant  le  code  de  l'Action  Sociale  et  des
Familles ;

- le Décret n° 2006-422 du 7 avril 2006 relatif à la gestion budgétaire, comptable et
financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et
services sociaux et médico-sociaux et des lieux de vie et d’accueil et modifiant le code
de l’action sociale et des familles;

- l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les modèles de documents prévus aux articles 9,
12, 16, 18, 19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 ;

- les propositions de prix de journée déposées dans les délais réglementaires, au titre
de l'exercice 2018, par le service mentionné à l'article 1er du présent arrêté ;

SUR rapport  et  propositions  de  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  et  de
Monsieur le Directeur Interrégional de la Protection Judiciaire de la Jeunesse,

ARRETENT

Article 1 :  les  tarifs  de  prestations  applicables  aux  personnes  hébergées  dans
l'établissement ci-après désigné, sont fixés ainsi qu'il suit, à compter du 1er mai 2018. 

NOM DE L'ETABLISSEMENT : AECJF 
GUÉRET  

Tarif Journalier (jeune et jeune majeur)  :  
Service AEMO 8,65 €
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Article 1 :  conformément  à  l’article  7  de  l’ordonnance  n°2005-1477  du
1er décembre 2005, les tarifs fixés au 1er mai 2018 tiennent compte des produits facturés
sur la base de l’exercice 2017 pour les mois de janvier, février, mars et avril.

Article 2 :  les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au siège
de la commission  interrégionale de la tarification sanitaire et sociale de Bordeaux dans
le délai franc d'un mois à compter de sa publication, ou à l'égard des personnes et
organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

Article 3 :  Monsieur  le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture,  Monsieur  le  Payeur
Départemental,  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services,  Monsieur  le  Directeur
Interrégional de la Protection Judiciaire de la  Jeunesse, Messieurs les Présidents des
Commissions  Administratives,  des  Commissions  de  Surveillance  ou  des  Conseils
d'Administrations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté  qui  sera  notifié  à  l'établissement  intéressé  et  inséré  au  Recueil  des  Actes
Administratifs du Département.

GUERET, le 27 avril 2018

LE PREFET,
Signé : Philippe CHOPIN LA PRESIDENTE DU CONSEIL 

DEPARTEMENTAL
                 Signé : Valérie SIMONET
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Arrêté portant suspension d'agrément d'un contrôleur

technique de véhicules légers : Olivier PETIT 
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Préfecture de la Creuse

Direction de la citoyenneté et de
la légalité

Bureau des élections et de la
réglementation

ARRÊTÉ N°  du  8 juin 2018
ARRÊTÉ PORTANT SUSPENSION D’AGREMENT D’UN CONTROLEUR

TECHNIQUE DE VEHICULES LEGERS

Olivier PETIT
N°AGREMENT : 023S0026

La Préfète
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU le code de la route ;

VU le code civil et notamment son article 1242 ;

VU la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations ;

VU l’arrêté du 18 juin 1991 modifié relatif à la mise en place et à l’organisation du contrôle technique
des véhicules dont le poids n’excède pas 3,5 tonnes ;

VU le numéro d’agrément de contrôleur technique de véhicules légers accordé à Monsieur Olivier
PETIT  sous  la  référence  023S0026  et  rattaché  au  centre  de  contrôle  AUTO  CONTROLE
CREUSOIS agrée sous la référence S023S022 ;

VU les  courriers  en  date  du  19  septembre  et  13 novembre  2017 adressés  par  les  services  de  la
direction  régionale  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  Nouvelle-Aquitaine
(DREAL) au gérant de l'installation, relatif à des contrôles réalisés simultanément sur 2 véhicules
par le même contrôleur dans les centres de AUBUSSON et BOURGANEUF dont la gérance et
l'exploitation sont assurées par Monsieur Jean-François BAUDRY ;

VU le  rapport,  annexé  au  présent  arrêté,  établi  à  la  suite  de  la  visite  de  supervision  réalisée  le
22 mars 2018  dans  le  centre  de  contrôle  technique  AUTO CONTROLE CREUSOIS,  situé  24
avenue  d'Auvergne  à  AUBUSSON  (23200),  par  les  services  de  la  direction  régionale  de
l'environnement, de l'aménagement et du logement Nouvelle-Aquitaine (DREAL) ;

VU le courrier de Monsieur Olivier PETIT reçu en DREAL le 03 avril 2018 et ayant pour objet de
s’excuser de son comportement lors du contrôle du 22 mars 2018 ;

VU les courriers recommandés en date du 11 avril 2018 adressés par Monsieur le Préfet au gérant de
l’installation, Monsieur Jean-François BAUDRY et aux contrôleurs, Messieurs Olivier PETIT et
Denis CAILLAUD, leur communiquant le rapport de visite, les invitant à présenter par écrit sous
un  délai  de  30  jours  leurs  observations  sur  les  non-conformités  signalées,  leur  indiquant  la
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possibilité de déclenchement d’une procédure de suspension ou de retrait d’agrément et les informant de
la tenue d'une réunion contradictoire le 17 mai 2018 en préfecture ;

VU le courrier recommandé en date du 12 avril 2018 adressé par les services de la direction régionale de
l'environnement, de l'aménagement et du logement Nouvelle-Aquitaine (DREAL) à Messieurs BAUDRY,
PETIT et CAILLAUD, venant compléter le dossier relatif à la procédure de suspension provisoire du
centre de contrôle technique d'AUBUSSON et des contrôleurs ;

VU le courrier en réponse reçu en préfecture le 14 mai 2018 signé par Monsieur Olivier PETIT, en sa qualité
de contrôleur ;

VU le courrier en réponse reçu en préfecture le 14 mai 2018 signé par Monsieur Jean-François BAUDRY, en
sa qualité de gérant et exploitant de l’installation ;

VU le courrier reçu en préfecture le 25 mai 2018, rédigé à l'issue de la réunion contradictoire par Monsieur
Jean-François BAUDRY ;

Considérant que les réponses aux courriers adressés par les servcies de la DREAL à Monsieur Jean-François
BAUDRY en dates du 19 septembre et 13 novembre 2017 ont mis en exergue des échanges de codes
confidentiels entre les contrôleurs exercant dans les centres de AUBUSSON et BOURGANEUF ;

Considérant que par courrier du 17 novembre 2017, Monsieur Olivier PETIT déclare avoir modifié son code
confidentiel et s'est engagé à ne plus le divulguer ;

Considérant que le courrier en réponse de Monsieur PETIT, reçu le 14 mai 2018, n'apporte pas de réponses
satisfaisantes à l'ensemble des points énumérés dans le courrier de Monsieur le Préfet en date du 11 avril
2018 et ses annexes, notamment en ce qui concerne l'utilisation des codes confidentiels des contrôleurs et
la durée du contrôle réalisé sur le véhicule RENAULT EXPRESS immatriculé 4957 MR 23, qui, selon
lui, n'impacte pas directement la sécurité du véhicule ;

Considérant que lors de la visite du 22 mars 2018, l'agent de la DREAL en charge du contrôle a constaté que
le code confidentiel  choisi  par M. PETIT utilisait  toujours une logique numérique similaire au code
confidentiel de M. CAILLAUD, également contrôleur rattaché au centre d'AUBUSSON ;

Considérant que le logiciel informatique fourni par le réseau SECTA AUTOSUR permet de garantir tout
risque d'utilisation accidentelle d'un code confidentiel, et ce, depuis plusieurs années, à savoir :

- le code "Utilisateur" à 2 chiffres reste mémorisé à la fin du contrôle (au dernier utilisateur)
- le "Mot de passe" à 4 chiffres doit être renseigné lors de chaque prise de contrôle sur le TSP
- le même "Mot de passe" ne peut pas être enregistré pour 2 utilisateurs différents dans le même centre
- le "Mot de passe" ne peut pas utiliser 4 chiffres identiques

Considérant que les explications apportées par Monsieur BAUDRY dans son courrier reçu le 14 mai 2018 et
précisant que le mot de passe d'un contrôleur reste mémorisé tant que l'appareil demeure sous tension,
même depuis la veille, n'est pas recevable au regard des spécificités du logiciel informatique fourni par
SECTA AUTOSUR ;

Considérant qu'au cours de la réunion contradictoire du 17 mai 2018, aucune explication n'a pu être apportée
par Monsieur PETIT concernant les imitations de signatures sur plusieurs procès-verbaux ou encore la
substitution dans les archives du centre des copies de ces procès-verbaux par des duplicatats ;

Considérant que les imitations de signatures sur les procès verbaux de Messieurs PETIT et FLIPS prouvent
que contrairement aux propos avancés par Monsieur PETIT dans son courrier réponse au courrier de la
DREAL du 19 septembre 2017, il ne s'agit pas d'erreurs d'inatention des contrôleurs mais bien d'actes
délibérés ;
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Considérant que le rapport de visite de surveillance réalisé le jour de la visite fait état de 10 non-conformités
qui concernent directement le contrôle de supervision réalisé à l'encontre de Monsieur  PETIT dont il n'a
pas contesté l'existence pour 9 d'entre elles ;

Considérant que parmi les non-conformités relevées, plusieurs apparaissent comme particulièrement graves
du point de vue des enjeux de sécurité routière, avec notamment 2 d'entre-elles soumettant le véhicule à
contre-visite, non relevées lors du contrôle initial avant l'arrivée des agents de la DREAL ;

Considérant  que  le  non  fonctionnement  de  l'essui  glace  coté  droit,  la  présence  de  pneumatiques  non-
conformes aux spécifications du contructeur (dimension et indice de charge), la non vérification de la
pression  des  pneumatiques  pourtant  insuffisamment  gonflés  ou  encore  le  non  fonctionnement  de  la
commande de réglage des rétroviseurs extérieurs gauche et droit concourt à la sécurité du véhicule et des
usagers de la route ;

Considérant  que  les  constats  réalisés  lors  de  la  visite  de  supervision  de  M.  PETIT dans  le  cadre  du
renouvellement d'un véhicule tout juste contrôlé précédemment démontrent l'incapacité de ce dernier à
procéder à un examen rigoureux de l'ensemble des points de contrôle prévus par la réglementation ;

Considérant que le contrôle réalisé par M. PETIT en l'absence des agents de la DREAL s'est déroulé de
14h02 (heure de saisie sur le TSP) à 14h22 (heure d'impression du PV) avec des durées extrèmement
courtes entre les horaires de mesures enregistrés par les appareils, ne laissant manifestement pas le temps
de procéder à un contrôle de l'ensemble des points prévus par la réglementation :

- pollution de 14h01 à 14h03
- ripage, banc de freinage et suspension de 14h04 à 14h08
- réglophare de 14h15 à 14h16.

Considérant que le contrôle réalisé en 20 minutes, qui plus est sur un véhicule agé de 25 ans totalisant près
de 180000 km au compteur est totalement incompatible avec un examen rigoureux de l'ensemble des
points de contrôles prévus par la réglementation ;

Considérant que le contrôle technique des véhicules concourt à la sécurité routière et qu'il importe que cette
activité soit exercée dans le respect de la réglementation qui l'encadre ;

Considérant qu'en application de l'article 13-1 de de l'arrêté du 18 juin 1991 modifié précité et de l'article
R.323-18 du code de la route, l'agrément du contrôleur peut être retiré ou suspendu en cas de réalisation
non conforme d'un contrôle technique, notamment dans les points à contrôler, les modalités et méthodes
de contrôles, les formalités finales ou conclusions dans le résultat du contrôle technique. 

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général ;

ARRÊTE     :

ARTICLE 1     : 
L’agrément de contrôleur technique n°023S0026 délivré à Monsieur Olivier PETIT est suspendu pour une
durée de 3 mois, du 25 juin au 25 septembre 2018 inclus.

ARTICLE 2     : 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Limoges
dans le délai de deux mois suivant sa notification.

ARTICLE 3     : Monsieur  le  Secrétaire  Général  de  la  préfecture  de  la  Creuse  et  Monsieur  le  Directeur
régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement ou leurs représentants, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la Creuse, notifié à M. Olivier PETIT et transmis en copie, pour information, à :
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-  M. le Maire d’ AUBUSSON ;
-  M. le Colonel, Commandant du groupement de gendarmerie départementale de la Creuse ;
- M. Jean-Francis BAUDRY, gérant du centre de rattachement
- M. le Responsable du réseau SECTA AUTOSUR
- l’Organisme Technique Central (OTC).

Pour la Préfète et par délégation
Le Secrétaire Général

Signé : Olivier MAUREL
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Préfecture de la Creuse

Direction de la citoyenneté et de
la légalité

Bureau des élections et de la
réglementation

ARRÊTÉ N°  du 8 juin 2018
PORTANT SUSPENSION D’AGREMENT D’UN CONTROLEUR  TECHNIQUE

DE VEHICULES LEGERS

Denis CAILLAUD
N°AGREMENT : 023S1001

La Préfète
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU le code de la route ;

VU le code civil et notamment son article 1242 ;

VU la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations ;

VU l’arrêté du 18 juin 1991 modifié relatif à la mise en place et à l’organisation du contrôle technique
des véhicules dont le poids n’excède pas 3,5 tonnes ;

VU le numéro d’agrément de contrôleur technique de véhicules légers accordé à Monsieur Denis
CAILLAUD sous la référence 023S1001 et rattaché au centre de contrôle AUTO  CONTROLE
CREUSOIS agrée sous la référence S023S022 ;

VU les  courriers  en  date  du  19  septembre  et  13 novembre  2017 adressés  par  les  services  de  la
direction  régionale  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  Nouvelle-Aquitaine
(DREAL) au gérant de l'installation, relatif à des contrôles réalisés simultanément sur 2 véhicules
par le même contrôleur dans les centres de AUBUSSON et BOURGANEUF dont la gérance et
l'exploitation sont assurées par Monsieur Jean-François BAUDRY ;

VU le courrier recommandé en date du 11 avril 2018 adressé par Monsieur le Préfet à Monsieur Denis
CAILLAUD,  lui  communiquant  les  non-conformités  constatées  à  l’occasion  de  la  visite  du
22 mars 2018, l’invitant à présenter par écrit sous un délai de 30 jours ses observations sur les non-
conformités signalées, lui indiquant la possibilité de déclenchement d’une procédure de suspension
ou de retrait d’agrément et l’informant de la tenue d'une réunion contradictoire le 17 mai 2018 en
préfecture ;

VU le courrier recommandé en date du 12 avril 2018 adressé par les services de la direction régionale
de l'environnement, de l'aménagement et du logement Nouvelle-Aquitaine (DREAL) à Messieurs
BAUDRY, PETIT et CAILLAUD, venant compléter le dossier relatif à la procédure de suspension
provisoire du centre de contrôle technique d'AUBUSSON et des contrôleurs ;
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VU le courrier en réponse reçu en préfecture le 14 mai 2018 signé par Monsieur Jean-François BAUDRY, en
sa qualité de gérant et exploitant de l’installation ;

VU le courrier reçu en préfecture le 25 mai 2018, rédigé à l'issue de la réunion contradictoire par Monsieur
Jean-François BAUDRY ;

Considérant que les réponses aux courriers adressés par les servcies de la DREAL à Monsieur Jean-François
BAUDRY en dates du 19 septembre et 13 novembre 2017 ont mis en exergue des échanges de codes
confidentiels entre les contrôleurs exercant dans les centres de AUBUSSON et BOURGANEUF ;

Considérant que par courrier du 17 novembre 2017, Monsieur Denis CAILLAUD déclare avoir modifié son
code confidentiel et s'est engagé à ne plus le divulguer ;

Considérant  l'absence  de  réponse  de  Monsieur  CAILLAUD  au  courrier  de  Monsieur  le  Préfet  du
11 avril 2018 ;

Considérant que lors de la visite du 22 mars 2018, l'agent de la DREAL en charge du contrôle a constaté que
le code confidentiel choisi par M. CAILLAUD utilisait toujours une logique numérique similaire au code
confidentiel de M. PETIT, également contrôleur rattaché au centre d'AUBUSSON ;

Considérant que le logiciel informatique fourni par le réseau SECTA AUTOSUR permet de garantir tout
risque d'utilisation accidentelle d'un code confidentiel, et ce, depuis plusieurs années, à savoir :

- le code "Utilisateur" à 2 chiffres reste mémorisé à la fin du contrôle (au dernier utilisateur)
- le "Mot de passe" à 4 chiffres doit être renseigné lors de chaque prise de contrôle sur le TSP
- le même "Mot de passe" ne peut pas être enregistré pour 2 utilisateurs différents dans le même centre
- le "Mot de passe" ne peut pas utiliser 4 chiffres identiques

Considérant que les explications apportées par Monsieur BAUDRY dans son courrier reçu le 14 mai 2018 et
précisant que le mot de passe d'un contrôleur reste mémorisé tant que l'appareil demeure sous tension,
même depuis la veille, n'est pas recevable au regard des spécificités du logiciel informatique fourni par
SECTA AUTOSUR ;

Considérant que par courrier adressé aux services de la DREAL du 22 novembre 2017, Monsieur PETIT
reconnaît une erreur de Monsieur CAILLAUD qui a utilisé le 11 août 2017, l'identifiant et le mot de
passe de Monsieur FLIPS pour réaliser une contre visite alors même qu'il  procédait  au contrôle d'un
véhicule ;

Considérant qu'au cours de la réunion contradictoire du 17 mai 2018, aucune explication n'a pu être apportée
par  Monsieur  CAILLAUD concernant  les  imitations  de  signatures  sur  plusieurs  procès-verbaux  ou
encore la substitution dans les archives du centre des copies de ces procès-verbaux par des duplicatas ;

Considérant que le contrôle technique des véhicules concourt à la sécurité routière et qu'il importe que cette
activité soit exercée dans le respect de la réglementation qui l'encadre ;

Considérant qu'en application de l'article 13-1 de de l'arrêté du 18 juin 1991 modifié précité et de l'article
R.323-18 du code de la route, l'agrément du contrôleur peut être retiré ou suspendu en cas de réalisation
non conforme d'un contrôle technique, notamment dans les points à contrôler, les modalités et méthodes
de contrôles, les formalités finales ou conclusions dans le résultat du contrôle technique. 

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général ;

ARRÊTE     :

ARTICLE 1     : 
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L’agrément de contrôleur technique n°023S1001 délivré à Monsieur Denis CAILLAUD est suspendu pour
une durée de 2 mois, du 25 juin au 25 août 2018 inclus.

ARTICLE 2     : 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Limoges
dans le délai de deux mois suivant sa notification.

ARTICLE 3     : Monsieur  le  Secrétaire  Général  de  la  préfecture  de  la  Creuse  et  Monsieur  le  Directeur
régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement ou leurs représentants, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la Creuse, notifié à M. Denis CAILLAUD et transmis en copie, pour information, à :

-  M. le Maire d’ AUBUSSON ;
-  M. le Colonel, Commandant du groupement de gendarmerie départementale de la Creuse ;
- M. Jean-Francis BAUDRY, gérant du centre de rattachement
- M. le Responsable du réseau SECTA AUTOSUR
- l’Organisme Technique Central (OTC).

Pour la Préfète et par délégation
Le Secrétaire Général

Signé : Olivier MAUREL
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Préfecture de la Creuse

Direction de la citoyenneté et de
la légalité

Bureau des élections et de la
réglementation

ARRÊTÉ N°  du  8 juin 2018
PORTANT SUSPENSION D’AGREMENT DU CENTRE DE CONTROLE

TECHNIQUE DE VEHICULES LEGERS

AUTO CONTROLE CREUSOIS
N°AGREMENT : S023S022

La Préfète
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU le code de la route ;

VU le code civil et notamment son article 1242 ;

VU la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations ;

VU l’arrêté du 18 juin 1991 modifié relatif à la mise en place et à l’organisation du contrôle technique
des véhicules dont le poids n’excède pas 3,5 tonnes ;

VU la  décision d’agrément  du 19 octobre  2006 accordée au centre  de contrôle  technique AUTO
CONTROLE  CREUSOIS  sous  le  n°S023S022,  situé  24  avenue  d'Auvergne  à  AUBUSSON
(23200) ;

VU les  courriers  en  date  du  19  septembre  et  13  novembre  2017 adressés  par  les  services  de  la
direction  régionale  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  Nouvelle-Aquitaine
(DREAL)  au  gérant  de  l'installation,  relatif  à  des  contrôles  réalisés  simultanément  sur  deux
véhicules par le même contrôleur dans les centres de AUBUSSON et BOURGANEUF dont la
gérance et l'exploitation sont assurées par Monsieur Jean-François BAUDRY ;

VU le rapport établi à la suite de la visite de supervision réalisée le 22 mars 2018 dans le centre de
contrôle technique par les services de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement
et du logement Nouvelle-Aquitaine (DREAL) ;

VU les courriers recommandés en date du 11 avril 2018 adressés par Monsieur le Préfet au gérant de
l’installation, Monsieur Jean-François BAUDRY et aux contrôleurs, Messieurs Olivier PETIT et
Denis CAILLAUD, leur communiquant le rapport de visite, les invitant à présenter par écrit sous
un  délai  de  30  jours  leurs  observations  sur  les  non-conformités  signalées,  leur  indiquant  la
possibilité  de  déclenchement  d’une  procédure  de  suspension  ou  de  retrait  d’agrément  et  les
informant de la tenue d'une réunion contradictoire le 17 mai 2018 en préfecture ;

VU le courrier recommandé en date du 12 avril 2018 adressé par les services de la direction régionale
de l'environnement, de l'aménagement et du logement Nouvelle-Aquitaine (DREAL) à Messieurs
BAUDRY, PETIT et CAILLAUD, venant compléter le dossier relatif à la procédure de suspension
provisoire du centre de contrôle technique d'AUBUSSON et des contrôleurs ;
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VU le courrier en réponse reçu en préfecture le 14 mai 2018 signé par Monsieur Olivier PETIT, en sa qualité
de contrôleur ;

VU le courrier en réponse reçu en préfecture le 14 mai 2018 signé par Monsieur Jean-François BAUDRY, en
sa qualité de gérant et exploitant de l’installation ;

VU le courrier reçu en préfecture le 25 mai 2018, rédigé à l'issue de la réunion contradictoire par Monsieur
Jean-François BAUDRY ;

Considérant  que  les  réponses  aux  courriers,  adressés  par  les  services  de  la  DREAL à  Monsieur  Jean-
François BAUDRY en dates du 19 septembre et 13 novembre 2017, ont mis en exergue des échanges de
codes confidentiels entre les contrôleurs exercant dans les centres de AUBUSSON et BOURGANEUF ;

Considérant  que  par  courrier  du  17  novembre  2017,  Messieurs  Olivier  PETIT  et  Denis  CAILLAUD
déclarent avoir modifié leur code confidentiel et se sont engagés à ne plus le divulguer ;

Considérant  que le  courrier  en réponse de Monsieur  BAUDRY, reçu le  14 mai  2018,  n'apporte  pas  de
réponses satisfaisantes à l'ensemble des points énumérés dans le courrier de Monsieur le Préfet en date
du 11 avril 2018 et ses annexes, notamment en ce qui concerne l'utilisation des codes confidentiels des
contrôleurs et la durée du contrôle réalisé sur le véhicule RENAULT EXPRESS immatriculé 4957 MR
23, qui, selon lui, n'impacte pas directement la sécurité du véhicule ;

Considérant  l'absence  de  réponse  de  Monsieur  CAILLAUD  au  courrier  de  Monsieur  le  Préfet  du
11 avril 2018 ;

Considérant que lors de la visite du 22 mars 2018, l'agent de la DREAL en charge du contrôle a constaté que
le code confidentiel  choisi  par M. PETIT utilisait  toujours une logique numérique similaire au code
confidentiel de M. CAILLAUD, également contrôleur rattaché au centre d'AUBUSSON ;

Considérant que le logiciel informatique fourni par le réseau SECTA AUTOSUR permet de garantir tout
risque d'utilisation accidentelle d'un code confidentiel, et ce, depuis plusieurs années, à savoir :

- le code "Utilisateur" à 2 chiffres reste mémorisé à la fin du contrôle (au dernier utilisateur)
- le "Mot de passe" à 4 chiffres doit être renseigné lors de chaque prise de contrôle sur le TSP
- le même "Mot de passe" ne peut pas être enregistré pour 2 utilisateurs différents dans le même centre
- le "Mot de passe" ne peut pas utiliser 4 chiffres identiques

Considérant que les explications apportées par Monsieur BAUDRY dans son courrier reçu le 14 mai 2018 et
précisant que le mot de passe d'un contrôleur reste mémorisé tant que l'appareil demeure sous tension,
même depuis la veille, n'est pas recevable au regard des spécificités du logiciel informatique fourni par
SECTA AUTOSUR ;

Considérant qu'au cours de la réunion contradictoire du 17 mai 2018, aucune explication n'a pu être apportée
par Monsieur BAUDRY et ses contrôleurs concernant les imitations de signatures sur plusieurs procès-
verbaux ou encore la substitution, dans les archives du centre, des copies de ces procès-verbaux par des
duplicatas ;

Considérant que les imitations de signatures sur les procès verbaux de Messieurs PETIT et FLIPS prouvent
que contrairement aux propos avancés par Monsieur BAUDRY dans son courrier reçu le 14 mai 2018, il
ne s'agit pas d'erreurs d'inattention des contrôleurs mais bien d'actes délibérés ;

Considérant que le rapport de visite de surveillance réalisé le jour de la visite fait état de 10 non-conformités
qui concernent directement le contrôle de supervision réalisé à l'encontre de Monsieur PETIT dont il n'a
pas contesté l'existence pour 9 d'entre elles ;
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Considérant que parmi les non-conformités relevées, plusieurs apparaissent comme particulièrement graves
du point de vue des enjeux de sécurité routière, avec notamment 2 d'entre-elles soumettant le véhicule à
contre-visite, non relevées lors du contrôle initial avant l'arrivée des agents de la DREAL ;

Considérant  que  le  non  fonctionnement  de  l'essui  glace  coté  droit,  la  présence  de  pneumatiques  non-
conformes aux spécifications du contructeur (dimension et indice de charge), la non vérification de la
pression  des  pneumatiques  pourtant  insuffisamment  gonflés  ou  encore  le  non  fonctionnement  de  la
commande de réglage des rétroviseurs extérieurs gauche et droit concourt à la sécurité du véhicule et des
usagers de la route ;

Considérant  que  les  constats  réalisés  lors  de  la  visite  de  supervision  de  M.  PETIT dans  le  cadre  du
renouvellement d'un véhicule tout juste contrôlé précédemment démontrent l'incapacité de ce dernier à
procéder à un examen rigoureux de l'ensemble des points de contrôle prévus par la réglementation ;

Considérant que le contrôle réalisé par M. PETIT en l'absence des agents de la DREAL s'est déroulé de
14h02 (heure de saisie sur le TSP) à 14h22 (heure d'impression du PV) avec des durées extrêmement
courtes entre les horaires de mesures enregistrés par les appareils, ne laissant manifestement pas le temps
de procéder à un contrôle de l'ensemble des points prévus par la réglementation :

- pollution de 14h01 à 14h03
- ripage, banc de freinage et suspension de 14h04 à 14h08
- réglophare de 14h15 à 14h16.

Considérant que le contrôle réalisé en 20 minutes, qui plus est sur un véhicule âgé de 25 ans totalisant près
de 180000 km au compteur est totalement incompatible avec un examen rigoureux de l'ensemble des
points de contrôles prévus par la réglementation ;

Considérant que les constats réalisés lors de la visite de surveillance, et les échanges au cours de la réunion
contradictoire, démontrent que les conditions de bon fonctionnement de l'installation et les prescriptions
qui lui sont imposées n'ont pas été respectées, et que l'organisation mise en oeuvre dans l'installation est
insuffisante pour garantir la qualité des prestations réalisées ;

Considérant  les  engagements  pris  par  Monsieur  Jean-François  BAUDRY  dans  son  courrier  reçu  en
préfecture le 25 mai 2018 ;

Considérant que le contrôle technique des véhicules concourt à la sécurité routière et qu'il importe que cette
activité soit exercée dans le respect de la réglementation qui l'encadre ;

Considérant  que  le  contrôle  technique  des  véhicules  est  une  activité  réglementée  encadrée  par  des
dispositions précises que le titulaire de l'agrément de l'installation s'est engagé à respecter en paraphant,
lors de la demande d'agrément, l'attestation sur l'honneur prévue à l'annexe VII de l'arrêté du 18 juin 1991
modifié susvisé ;

Considérant que dans ces conditions l'organisation du centre ne répond pas aux exigences de l'arrêté du 18
juin 1991 modifié,  prévoyant  que "chaque centre  de contrôle met  en place et  applique un ensemble
d'actions  préétablies  et  systématiques  nécessaires  pour  garantir  le  niveau  des  prestations  effectuées"
(annexe V) ;

Considérant  que  de  telles  pratiques  vont  également  à  l'encontre  des  règles  permettant  d'assurer  une
concurrence loyale entre les entreprises du secteur qui se retrouvent donc dans des situations différentes
entre celles qui respectent les différentes réglementations et celles qui s'en exonèrent ;

Considérant qu'en application de l'article 17-1 de de l'arrêté du 18 juin 1991 modifié précité et de l'article
R.323-14 IV du code de la route, l'agrément des installations de contrôle peut être suspendu ou retiré si
les conditions de bon fonctionnement des installations ou si les prescriptions qui leur sont imposées ne

3/4

Préfecture de la Creuse - 23-2018-06-08-001 - Arrêté portant suspension d'agrément du centre de contrôle technique de véhicules légers: AUTO CONTROLE
CREUSOIS AUBUSSON 103



sont plus respectées, et après que la personne bénéficiaire de l'agrément et le représentant du réseau de
contrôle auquel les installations sont éventuellement rattachées ont pu être entendus et mis à même de
présenter des observations écrites ou orales ;

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général ;

ARRÊTE     :

ARTICLE 1     : 
L’agrément  n°S023S022  délivré  à  l’installation  AUTO  CONTROLE  CREUSOIS,  situé  24  avenue
d'Auvergne à AUBUSSON (23200), est suspendu pour une durée de 3 mois, du 25 juin au 25 septembre
2018 inclus.

ARTICLE 2     : 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Limoges
dans le délai de deux mois suivant sa notification.

ARTICLE 3     : Monsieur  le  Secrétaire  Général  de  la  préfecture  de  la  Creuse  et  Monsieur  le  Directeur
régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement ou leurs représentants, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la Creuse, et notifié à M. Jean-Francis BAUDRY et transmis en copie, pour information, à :

-  M. le Maire d’ AUBUSSON ;
-  M. le Colonel, Commandant du groupement de gendarmerie départementale de la Creuse ;
- M. le Responsable du réseau SECTA AUTOSUR
- l’Organisme Technique Central (OTC).

Pour la Préfète et par délégation
Le Secrétaire Général

Signé : Olivier MAUREL

4/4
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Décision de nomination du délégué adjoint et de délégation de signature
du délégué de l'Agence à l'un ou plusieurs de ses collaborateurs.

DECISION   n° 2018 - 01 001

Mme Magali DEBATTE, déléguée de l'Anah dans le département de la Creuse, en vertu des dispositions de
l'article L. 321-1 du code de la construction et de l'habitation.

DÉCIDE :

Article 1  er :
 

M. Laurent BOULET, directeur départemental des Territoires, est nommé délégué adjoint.

Article 2 : 
 

Délégation  permanente  est  donnée à  M.  Laurent  BOULET,  délégué  adjoint,  à  effet  de  signer  les  actes  et
documents suivants :

Pour l'ensemble du département :
 

- tous actes et documents administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à l'attribution
des subventions ou au rejet des demandes, au retrait, à l'annulation et au reversement des subventions
aux bénéficiaires mentionnés aux III de l'article R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation
(humanisation  des  structures  d'hébergement)  dont  la  liquidation  et  l'ordonnancement  des  dépenses
engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à l'attribution de ces subventions ;

- tous actes relatifs à l'instruction des demandes de subvention des bénéficiaires mentionnés aux IV et V
de l'article R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation (RHI-THIRORI),  à l'instruction des
demandes d'acomptes et leur liquidation ainsi qu'à l'instruction des demandes de versement du solde de
la subvention ;

- tous  actes  et  documents  administratifs  relatifs  aux  missions  confiées  à  l'Agence  aux  termes  des
conventions  signées  pour  la  gestion  par  l'Anah  des  aides  propres  des  collectivités  territoriales  en
application  de  l'article  L.  312-2-1  du  code de la  construction  et  de  l'habitation  dont  la  liquidation  et
l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à l'attribution
de ces subventions ;

- la désignation des agents chargés du contrôle mandatés pour effectuer des contrôles sur place ;
- tous actes et documents administratifs, notamment décision d'agrément ou de rejet, relatifs à l'instruction

des demandes d'habilitation d'opérateurs d'AMO ;
- toute convention relative au programme « Habiter Mieux » ;
- le rapport annuel d’activité ;
- après avis du délégué de l'Agence dans la région, les conventions pour la gestion des aides à l'habitat

privé prévues à l'article L. 321-1-1 du code de la construction et de l'habitation ainsi que les avenants aux
conventions en cours.
 

Ces trois dernières délégations ne peuvent être consenties qu'au seul délégué adjoint qui ne peut lui même pas
les subdéléguer.
Pour les territoires non couverts par une convention signée en application de l'article L. 321-1-1 du code de la
construction et de l'habitation (hors délégation de compétence pour l'attribution des aides à la pierre) :
 

- tous  actes,  dont  les  actes  notariés  d'affectation  hypothécaire  relatifs  aux  OIR1,  et  documents
administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à l'attribution des subventions ou au
rejet  des demandes, au retrait,  à l'annulation et le cas échéant au reversement des subventions aux
bénéficiaires mentionnés aux I et II de  l'article R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation,
dans la limite des compétences du délégué telles que définies par les règles en vigueur ;

1 Opération importante de réhabilitation au sens de l'article 7 du règlement général de l'Agence 
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- la notification des décisions ;
- la  liquidation  et  l'ordonnancement  des  dépenses  engagées  et  la  liquidation  des  recettes  constatées

relatives à l'attribution des subventions ;
Ces délégations s'appliquent  également aux subventions accordées dans le  cadre du Fonds d'aide à la
rénovation thermique des logements privés - FART- (programme « Habiter Mieux »).
- le programme d’actions ;
- après  avis  du  délégué  de  l'Agence  dans  la  région,  les  conventions  pluriannuelles  d'opérations

programmées [Cette délégation ne s'applique pas aux conventions dites de « portage » visées à l'article
R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation.] ;

- les conventions d'OIR.
 

Ces trois dernières délégations ne peuvent être consenties qu'au seul délégué adjoint qui ne peut lui même pas
les subdéléguer.

Pour  les territoires couverts  par  une convention signée en application de l'article  L.  321-1-1 du code de la
construction et de l'habitation (en délégation de compétence pour l'attribution des aides à la pierre) :
 

- tous actes et documents administratifs relatifs aux missions confiées à l'Agence aux termes des conventions
signées en application des articles L. 301-5-1, L. 301-5-2 et L. 321-1-1 du code de la construction et de
l'habitation ;

- tous actes et documents administratifs relatifs au retrait, à l'annulation et le cas échéant au reversement des
subventions aux bénéficiaires mentionnés aux I et II de l'article R. 321-12 du code de la construction et de
l'habitation, dans la limite des compétences du délégué telles que définies par les règles en vigueur, pour les
dossiers  ayant  fait  l'objet  d'une  attribution  de  subvention  antérieurement  à  l'entrée  en  vigueur  de  la
convention signée en application de l'article L. 321-1-1.

Article 3 :
 

Concernant  le  conventionnement  des  logements  au  titre  des  articles  L.  321-4  et  L.  321-8  du  code  de  la
construction et de l'habitation, délégation permanente est donnée à M. Laurent BOULET, délégué adjoint, à effet
de signer les actes et documents suivants :

Pour les territoires non couverts par une convention signée en application de l'article L. 321-1-1 du code de la
construction et de l'habitation (hors délégation de compétence pour l'attribution des aides à la pierre) :
 

- toutes  les  conventions  concernant  des  logements  situés  dans  les  territoires  concernés,  que  ces
conventions  portent  ou  non  sur  des  logements  faisant  également  l’objet  d’une  subvention  de
l’Anah (conventionnement avec et sans travaux) ainsi que leur prorogation. Le document récapitulant les
engagements du bailleur est signé dans les mêmes conditions que celles relatives à la convention s’y
rapportant.  La  résiliation des  conventions  qui  concernent  des  logements  ne  faisant  pas  l'objet  d'une
subvention de l'Anah ;

- tous documents afférant aux conventions, dans le cadre de l’instruction préalable à leur conclusion ou
leur prorogation ainsi que toutes demandes de renseignements auprès des bailleurs ayant conclu une
convention au titre de l’article L. 321-4 ou L. 321-8 du code de la construction et de l'habitation ;

- tous  documents afférant  aux conventions  qui  concernent  des logements  ne faisant  pas  l'objet  d'une
subvention dans le cadre de l'instruction préalable à leur résiliation ;

- de façon générale, pour les besoins du contrôle et dans les conditions prévues à l’article R. 321-29, tous
les documents relevant de missions de vérification, de contrôle et  d’information liées au respect des
engagements contractuels et au plein exercice du contrôle de l’Agence.

Pour les territoires couverts  par une convention signée en application de l'article  L.  321-1-1 du code de la
construction  et  de  l'habitation,    sous  réserve  des  compétences  relatives  au  conventionnement  sans  travaux
dévolues au délégataire de compétence dans les conditions prévues dans la convention de gestion :
c

- les conventions qui concernent des logements ne faisant pas l’objet d’une subvention de l’Anah ainsi que
leur prorogation ou résiliation. Le document récapitulant les engagements du bailleur est signé dans les
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mêmes conditions que celles relatives à la convention s’y rapportant.
- tous documents afférant à ces conventions, dans le cadre de l’instruction préalable à leur conclusion, leur

prorogation ou leur résiliation ainsi que toutes demandes de renseignements auprès des bailleurs ayant
conclu  une  convention  au  titre  de  l’article  L.  321-4  ou  L.  321-8  du  code  de  la  construction  et  de
l'habitation.

- de façon générale, pour les besoins du contrôle et dans les conditions prévues à l’article R. 321-29, tous les
documents  relevant  de  missions  de  vérification,  de  contrôle  et  d’information  liées  au  respect  des
engagements contractuels et au plein exercice du contrôle de l’Agence.

Article 4 : 
 

Délégation est donnée à :
 

M. Michel DEBRAY, directeur départemental des Territoires adjoint,
M. Pierre BONTEMS, chef du Service Urbanisme, Habitat et Construction Durables,
Mme Sylvie DE OLIVEIRA, adjointe au chef du Service Urbanisme, Habitat et Construction Durables

aux fins de signer :

Pour l'ensemble du département :
 

- tous actes et documents administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à l'attribution
des subventions ou au rejet des demandes, au retrait, à l'annulation et au reversement des subventions
aux bénéficiaires mentionnés aux III de l'article R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation
(humanisation  des  structures  d'hébergement)  dont  la  liquidation  et  l'ordonnancement  des  dépenses
engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à l'attribution de ces subventions ;

- tous actes relatifs à l'instruction des demandes de subvention des bénéficiaires mentionnés aux IV et V
de l'article R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation (RHI-THIRORI),  à l'instruction des
demandes d'acomptes et leur liquidation ainsi qu'à l'instruction des demandes de versement du solde de
la subvention ;

- tous  actes  et  documents  administratifs  relatifs  aux  missions  confiées  à  l'Agence  aux  termes  des
conventions  signées  pour  la  gestion  par  l'Anah  des  aides  propres  des  collectivités  territoriales  en
application  de  l'article  L.  312-2-1  du  code de la  construction  et  de  l'habitation  dont  la  liquidation  et
l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à l'attribution
de ces subventions  ;

- la désignation des agents chargés du contrôle mandatés pour effectuer des contrôles sur place ;
- tous actes et documents administratifs, notamment décision d'agrément ou de rejet, relatifs à l'instruction

des demandes d'habilitation d'opérateurs d'AMO.

Pour les territoires non couverts par une convention signée en application de l'article L. 321-1-1 du code de la
construction et de l'habitation (hors délégation de compétence pour l'attribution des aides à la pierre) :
 

- tous  actes,  dont  les  actes  notariés  d'affectation  hypothécaire  relatifs  aux  OIR2,  et  documents
administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à l'attribution des subventions ou au
rejet  des demandes, au retrait,  à l'annulation et le cas échéant au reversement des subventions aux
bénéficiaires mentionnés aux I et II de  l'article R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation,
dans la limite des compétences du délégué telles que définies par les règles en vigueur ;

- la notification des décisions ;
- la  liquidation  et  l'ordonnancement  des  dépenses  engagées  et  la  liquidation  des  recettes  constatées

relatives à l'attribution des subventions ;
Ces délégations s'appliquent  également aux subventions accordées dans le  cadre du Fonds d'aide à la
rénovation thermique des logements privés - FART- (programme « Habiter Mieux »).

Pour les territoires couverts  par une convention signée en application de l'article  L.  321-1-1 du code de la
construction et de l'habitation (hors délégation de compétence pour l'attribution des aides à la pierre) :
     

2 Opération importante de réhabilitation au sens de l'article 7 du règlement général de l'Agence 
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- toutes  les  conventions  concernant  des  logements  situés  dans  les  territoires  concernés,  que  ces
conventions  portent  ou  non sur  des  logements  faisant  également  l’objet  d’une subvention  de  l’Anah
(conventionnement  avec  et  sans  travaux)  ainsi  que  leur  prorogation.  Le  document  récapitulant  les
engagements du bailleur est signé dans les mêmes conditions que celles relatives à la convention s’y
rapportant ;

- la résiliation des conventions qui concernent des logements ne faisant pas l'objet d'une subvention de
l'Anah ;

- tous  documents afférant aux conventions, dans le cadre de l’instruction préalable à leur conclusion ou
leur prorogation ainsi que toutes demandes de renseignements auprès des bailleurs ayant conclu une
convention au titre de l’article L. 321-4 ou L. 321-8 du code de la construction et de l'habitation ;

- tous  documents  afférant  aux conventions  qui  concernent  des logements  ne faisant  pas  l'objet  d'une
subvention dans le cadre de l'instruction préalable à leur résiliation ;

- de  façon générale, pour les besoins du contrôle et dans les conditions prévues à l’article R. 321-29, tous
les documents relevant de missions de vérification, de contrôle et  d’information liées au respect des
engagements contractuels et au plein exercice du contrôle de l’Agence.

Article 5 :
 

Délégation est donnée à :
 

M. Patrick MORVAN, chef du Bureau Habitat

aux fins de signer :

Pour l'ensemble du département :
 

- tous actes et documents administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à l'attribution
des subventions ou au rejet des demandes, au retrait, à l'annulation et au reversement des subventions
aux bénéficiaires mentionnés aux III de l'article R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation
(humanisation  des  structures  d'hébergement)  dont  la  liquidation  et  l'ordonnancement  des  dépenses
engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à l'attribution de ces subventions ;

- tous actes relatifs à l'instruction des demandes de subvention des bénéficiaires mentionnés aux IV et V
de l'article R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation (RHI-THIRORI),  à l'instruction des
demandes d'acomptes et leur liquidation ainsi qu'à l'instruction des demandes de versement du solde de
la subvention ;

- tous  actes  et  documents  administratifs  relatifs  aux  missions  confiées  à  l'Agence  aux  termes  des
conventions  signées  pour  la  gestion  par  l'Anah  des  aides  propres  des  collectivités  territoriales  en
application  de  l'article  L.  312-2-1  du  code de la  construction  et  de  l'habitation  dont  la  liquidation  et
l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à l'attribution
de ces subventions  ;

- la désignation des agents chargés du contrôle mandatés pour effectuer des contrôles sur place.

Pour les territoires non couverts par une convention signée en application de l'article L. 321-1-1 du code de la
construction et de l'habitation (hors délégation de compétence pour l'attribution des aides à la pierre) :
 

- tous  actes,  dont  les  actes  notariés  d'affectation  hypothécaire  relatifs  aux  OIR3,  et  documents
administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à l'attribution des subventions ou au
rejet  des demandes, au retrait,  à l'annulation et le cas échéant au reversement des subventions aux
bénéficiaires mentionnés aux I et II de  l'article R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation,
dans la limite des compétences du délégué telles que définies par les règles en vigueur ;

- la notification des décisions ;
- la  liquidation  et  l'ordonnancement  des  dépenses  engagées  et  la  liquidation  des  recettes  constatées

relatives à l'attribution des subventions ;

3 Opération importante de réhabilitation au sens de l'article 7 du règlement général de l'Agence 
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Ces délégations s'appliquent également aux subventions accordées dans le cadre du Fonds d'aide à la
rénovation thermique des logements privés - FART- (programme « Habiter Mieux »).

Pour les territoires couverts  par une convention signée en application de l'article  L.  321-1-1 du code de la
construction et de l'habitation (hors délégation de compétence pour l'attribution des aides à la pierre) :
 

- toutes  les  conventions  concernant  des  logements  situés  dans  les  territoires  concernés,  que  ces
conventions  portent  ou  non  sur  des  logements  faisant  également  l’objet  d’une  subvention  de
l’Anah (conventionnement avec et sans travaux) ainsi que leur prorogation. Le document récapitulant les
engagements du bailleur est signé dans les mêmes conditions que celles relatives à la convention s’y
rapportant ;

- la résiliation des conventions qui concernent des logements ne faisant pas l'objet d'une subvention de
l'Anah ;

- tous documents afférant aux conventions, dans le cadre de l’instruction préalable à leur conclusion ou
leur prorogation ainsi que toutes demandes de renseignements auprès des bailleurs ayant conclu une
convention au titre de l’article L. 321-4 ou L. 321-8 du code de la construction et de l'habitation. 

- tous  documents  afférant  aux conventions  qui  concernent  des logements  ne faisant  pas  l'objet  d'une
subvention dans le cadre de l'instruction préalable à leur résiliation ;

- de façon générale, pour les besoins du contrôle et dans les conditions prévues à l’article R. 321-29, tous
les documents relevant de missions de vérification, de contrôle et  d’information liées au respect des
engagements contractuels et au plein exercice du contrôle de l’Agence.

Article 6 : 
 

Délégation est donnée à :
 

Mme. Martine VACHER, adjointe au chef du Bureau Habitat,
M. Hervé BOUQUIN, responsable du pôle habitat privé Anah

 

aux fins de signer :
 

- les accusés de réception des demandes de subvention ;
- les demandes de pièces complémentaires et autres courriers nécessaires à l'instruction courante des

dossiers et à l'information des demandeurs.

Article 7 :
 

La présente décision prend effet le jour de sa signature.

Article 8 :
 

Ampliation de la présente décision sera adressée :
- à M. le directeur départemental des territoires de la Creuse,
- à Mme la directrice générale de l'Anah, à l'attention de M. le directeur général adjoint en charge des fonctions
   support,
- à M. l'agent comptable de l'Anah,
- aux intéressé(e)s.

Article 9 :
 

La  présente  décision  fait  l'objet  d'une  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  du
département.

Fait à Guéret, le 15 juin 2018

La déléguée de l'Agence
Signé : Magali DEBATTE
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Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° 531303733

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

La préfète de la Creuse

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE  -  unité
départementale de la Creuse le 22 mai 2018 par monsieur Fabrice CONCHOU en qualité de Gérant pour
l’organisme SAS A DEUX EN COURS  (nom commercial Anacours) dont le siège social est situé lieu-dit Le
Besth – 23100 SAINT MERD LA BREUILLE  et enregistré sous le n° 531303733 pour les activités suivantes:

- Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) :

o Assistance administrative  à domicile

o Assistance informatique à domicile

o Soutien scolaire à domicile ou cours à domicile

o Garde enfant + 3 ans 

o Petits travaux de jardinage

o Travaux de petit bricolage

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de transfert de siège social vers le département de la
Creuse soit à compter du 11 décembre 2017 sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du
travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Guéret, le 7 juin 2018

P/La Préfète et par subdélégation de la Directrice 
Régionale des entreprises de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi
La Directrice Adjointe en charge du  Pôle 3E,
Pierrette BEAUFERT
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